
 

Fiches techniques pour les responsables et animateurs des ESS  

Cahier de procédures financières 

Définitions  

Une proce dure est une me thode à  suivre pour àtteindre un objectif. Il s’àgit de fixer selon un certàin 

ordre, les diffe rentes e tàpes d’une de màrche. Un càhier de proce dures est un document ou  sont consi-

gne es les proce dures, les normes et les re gles relàtives àux me thodes de gestion et de contro le d’une or-

gànisàtion coope ràtive (OC) C’est un document de re fe rence qui peut e tre conside re  comme le comple -

ment du re glement inte rieur en ce sens que pour chàque ope ràtion de l’OC, il pre cise dàns le de tàil, qui, 

quànd et comment, on doit l'exe cuter. Il doit e tre diffuse  et connu pàr tous les membres de l’OC.  

  

Utilités  

 Justifier toutes les àctions mene es àu niveàu de l’OC;  

 Se curiser les membres;  

 Instàurer une trànspàrence dàns là gestion;  

 Veiller à  une bonne re pàrtition des tà ches;  

 Pàrvenir à  une efficàcite  dàns le tràvàil;  

 Eviter les conflits de compe tences;  

 Re guler les ràpports entre les membres;  

 Fàciliter les contro les;  

 Donner une certàine cre dibilite  à  l’OC.  

 

F I C H E S  T E C H N I Q U E S  



Quelques exemples de proce dures  
 

Proce dures de suivi-contro le de là càisse  

Normes de gestion de la caisse  

Là càisse de l’OC doit e tre tenue pàr le tre sorier;  

Là càisse doit servir à  engàger de menues de penses;  

Pour des ràisons de se curite , le plàfond de là càisse est fixe  à  100.000 FCFA;  

Une de pense de là petite càisse ne doit exce der 25.000 FCFA;  

Le de càissement de somme d’àrgent exce dent 25.000 FCFA n’est àutorise  que si le pàiement pàr che que 

n’est pàs àise  ou souhàite ;  

Un re àpprovisionnement de là càisse doit e tre effectue  à  chàque fois que le solde de là càisse àtteint 5.000 

FCFA;  

Toutes les sorties d'àrgent de là càisse doivent e tre justifie es de s là re àlisàtion de là de pense.  

Une ve rificàtion de là càisse doit e tre effectue e àvànt tout re àpprovisionnement;  

Un de càissement pour une àvànce d'un montànt supe rieur à  25.000 FCFA doit e tre àutorise  pàr le pre si-

dent;  

Des contro les inopine s peuvent e tre re àlise s à  tout moment pàr les commissàires àux comptes.  

  

Proce dure de re àpprovisionnement de là càisse  

 Demànder un re àpprovisionnement de là càisse si le solde est infe rieur ou e gàl à  5.000 FCFA;  

 Contro ler les pie ces justificàtives et enregistrements comptàbles correspondànt;  

 Etàblir un che que d'un montànt e gàl àu totàl des de penses justifie es; Clàsser les pie ces justifi-

càtives.  

Normes de gestion de la banque  
Le tre sorier est seul de tenteur du che quier;  

Les chèques sont établis par le trésorier et sont signer par le président et le trésorier;  

Les dépenses importantes (à partir de 25.000 FCFA) doivent être faites par chèque;  

Le découvert bancaire n’est pas souhaitable;  

Le niveau des disponibilités financières en banque doit être toujours vérifié avant l’établissement d’un chèque;  

Toutes les sorties d’argent de la banque doivent faire l’objet d’une justification et d’un enregistrement comp-

table;  

Un rapprochement bancaire doit être fait à la fin de chaque mois;  

Les chèques annulés doivent faire l'objet d'un enregistrement comptable avant leur classement.  
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Proce dure d’àchàt  

  

Elle s’applique aux opérations d’investissement dont le montant est supérieur à 100.000 FCFA.  

Expression du besoin d’achat par toute personne membre de l’OCB;  

Approbation de la demande d’achat par visa du président (cachet et signature);  

Consultation de prix (factures pro forma);  

Sélection de la meilleure offre technique et financière par appel d’offres;  

Etablissement de la commande (bon de commande);  

Règlement partiel ou total de la commande par chèque et enregistrement de l’opération;  

Réception de la commande (procès-verbal de réception après contrôle de la quantité, de la qualité et du prix);  

Règlement du reliquat s’il y a lieu et enregistrement dans le grand livre.  

 

Normes et proce dure de trànsport  

 

Normes de transport  
  

Les frais de transport supportés dans le cadre de l’exécution d’une activité de l’OCB sont remboursés au réel;  

Toute dépense de transport doit être justifiée dans les 24 heures qui suivent le retour de du membre en dépla-

cement. Pour ce faire une facture doit être présentée et dans le cas échéant un « bon de caisse » doit être 

rempli par l’agent concerné;  

La pièce justificative doit être approuvée par le président ou tout autre membre délégué en dehors du tréso-

rier et des membres concernés par la dépense;  

La justification de la dépense de transport entraîne la destruction du papier servant de demande d'avance.  
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Procédure  

 

Une avance est demandée par tout membre devant effectuer un déplacement;  

 De l’argent est remis par le caissier après une décharge sur un papier contenant le nom du membre et 

le montant sollicité ;  

 Les frais de transport effectivement supportés sont justifiés à travers une facture ou un « bon de caisse 

» rempli par l’agent concerné;  

La pièce justificative des frais de transport est approuvée par le président; Un enregistrement est fait dans le 

Journal de caisse.  

Normes et procédure de bilans  

 

 Les activités réalisées par l’OCB pendant un an doivent faire l’objet de rapports d’exécution;  

 Les rapports d’exécution doivent être de bilans annuels technique et financier;  

 Ces bilans doivent être présentés en Assemblée Générale qui les amende et approuve;  

 Le bilan technique (rapport d’activités) est présenté par le président;  

 Le bilan financier (rapport financier) est présenté par le trésorier;  

Ces différents rapports doivent être certifiés par les commissaires aux comptes.  

Pour en connaitre davantage, contactez le projet PA ESSA au niveau de 

l’Institut Panafricain pour le Développement à Ouagadougou 

Tél. :         +226 25 40 86 95  

whatsapp+226 76 68 78 48  

                   +226 70 44 48 16  

                   +226 70 51 64 67  

info@laboress-afrique.org  

Laboress-afrique.org  


